
Pour plus d'information
Avant toute intervention, informez-vous auprès  
de votre municipalité, de la MRC et des ministères  
concernés. Il est possible que vous ayez besoin d’études, 
permis ou certificats d’autorisation.

Une réalisation de :

www.mrcgranit.qc.ca

Avec la participation 
financière de :

PRÉVENIR
LA PROPAGATION
LORS DE VOS
ACTIVITÉS

Les activités susceptibles  
de propager les espèces  
exotiques envahissantes

La propagation des différentes espèces 
exotiques envahissantes est causée par  
de nombreux facteurs, dont la plupart 
sont humains. En les transportant sur  
nos chaussures, notre bateau, notre canne 
à pêche, notre VTT, avec notre bois  
de chauffage, ..., les espèces exotiques 
envahissantes peuvent s’installer  
un peu partout. Nous devons mettre  
un frein à cette propagation. 

Pour en apprendre davantage sur les bons 
gestes visant à réduire leur expansion, 
prenez quelques minutes pour consulter  
les onglets suivants !

Luttons ensemble contre les espèces 
exotiques envahissantes !
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En randonnée
◆ Demeurer sur les routes et les sentiers ou tout autre  
 secteur aménagé lors de vos randonnées. Si vous devez  
 vous déplacer à l’extérieur des sentiers, évitez les zones  
 qui semblent infestées d’espèces exotiques envahissantes  
 (EEE). En cas de doutes, contournez ces secteurs.
◆ Inspecter et nettoyer vos souliers ou vos bottes,  
 votre équipement, vos bagages et votre voiture après  
 chaque sortie. Jeter la terre, la boue, les plantes et les  
 autres organismes visibles aux ordures.
◆ En camping n’apporter pas de bois de chauffage :  
 celui-ci pourrait dissimuler des parasites et des insectes  
 envahissants. Acheter votre bois localement !

En VTT
◆ Demeurer sur les routes et les secteurs aménagés  
 pour les VTT lors de vos excursions. Si vous devez  
 vous déplacer à l’extérieur des sentiers, évitez les zones  
 qui semblent infestées d’espèces exotiques envahissantes  
 (EEE). En cas de doutes, contournez ces secteurs.
◆ Inspecter et nettoyer votre VTT et vos équipements  
 (souliers, bottes, bagages, remorque etc.) après chaque sortie  
 et dès que vous croyez être passé dans une zone infestée.  
 Jeter la terre, la boue, les plantes et les autres organismes  
 visibles aux ordures.

Sur l'eau
◆ Éviter de naviguer dans des endroits couverts de plantes  
 aquatiques et de faire fonctionner votre moteur dans les  
 colonies de plantes aquatiques.
◆ Ne pas remettre à l’eau vos appâts de pêche.

AVANT ET APRÈS LA MISE À L'EAU : 

◆ Inspecter votre embarcation, votre remorque et tout  
 le matériel utilisé avant et après la pêche, la navigation  
 et les activités de plaisance. Enlevez-y la boue, les plantes,  
 les poissons et les autres résidus visibles. Jetez-les aux  
 ordures. Portez attention à la cale, à la coque, au moteur  
 et au vivier.
◆ Vidanger toute l’eau de votre embarcation incluant  
 celle de la cale, de la coque et du vivier.
◆ Nettoyer et sécher l’embarcation et tous les équipements  
 pendant au moins 5 jours sans humidité.

Au jardin
◆ Jeter les plantes envahissantes découvertes  
 sur votre terrain ou dans votre jardin dans  
 un bac à ordures, en les mettant dans des sacs  
 de plastique. Remplacez-les par des espèces non  
 envahissantes ou par des végétaux indigènes  
 du Québec : ils viennent de la région et sont  
 adaptés au climat.
◆ Ne jamais composter ou jeter les plantes  
 exotiques envahissantes dans la nature car elles  
 pourraient survivre, produire de nouvelles  
 pousses et se propager.
◆ Acheter vos plants et vos graines dans  
 des commerces locaux plutôt que sur internet :  
 le personnel spécialisé pourra mieux vous  
 informer. Une espèce peut être inoffensive  
 dans une région mais être envahissante dans  
 une autre.
◆ Éviter d’acheter des mélanges de graines, d’herbes  
 et de fleurs sauvages quand la liste des espèces  
 est absente : ils peuvent contenir des espèces  
 envahissantes.

Répéter l'opération  

après chaque sortie.

Sources  
des textes : 
Des bons conseils 
pour éviter  
d’introduire et de 
propager des espèces 
exotiques envahissantes 
(MELCC, s.d.) et affiches 
 MFFP de nettoyage des  
embarcations (MFFP, s.d.)

Sélectionner  

des mélanges  d'espèces  

indigènes.
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